
preventiondechets@champsaur-valgaudemar.fr

04 92 50 00 20

PRESERVONS NOS VALLÉES, 
COMPOSTONS  

NOS DÉCHETS ALIMENTAIRES

Meubles Végétaux Cartons

Gravats Ferraille, métaux Bois

Déchets dangereux
et corrosifs

Ampoules, néons Pneus

                                                      

Équipements électroniques :  petit et gros électroménager, écrans, ordinateurs…

Cartouches Huiles végétales
et moteur

Piles, accumulateurs

               

Encombrants, polystyrène, placo… Textiles usagés
(vêtements, chaussures, 

linge de maison…)

TEXTILE : Déposez vêtements, chaussures et 
linge de maison en bon état et propres dans
les collecteurs en libre accès.
lesfilsdariane.fr

BOUCHONS : Collecte uniquement les bou-
chons en plastique de boissons (eau, lait, soda,
jus de fruits, compotes...).
www.bouchonsd’amour.com

VÉLOS : Points de collecte dans les déchette-
ries de St-Bonnet et d’Orcières.
www.mobilidees.org

MÉDICAMENTS : Les médicaments périmés 
ou non, entamés ou non, sont récupérés en 
pharmacie.

LES OBJETS
À DÉPOSER

EN DÉCHETTERIE

3 déchetteries sont à votre disposition sur le territoire
pour déposer ce que vous ne pouvez mettre

dans les poubelles de couleur.

  ST-BONNET  
  ZA du Moulin : 06 50 85 35 92  

Lundi de 8h à 11h45.
Du mardi au samedi

de 8h à 11h45 et de 13h30 à 17h15.

  ORCIÈRES  
  Le Merdarel : 06 61 66 47 20 

Du 01/04 au 31/10 :
Lundi, mercredi et samedi

de 9h à 11h45
et de 13h30 à 17h15.

Mardi, jeudi et vendredi
de 13h30 à 17h15.

Du 01/11 au 31/03 :
Lundi, mercredi et samedi

de 9h à 11h45
et de 14h à 16h45.

Mardi, jeudi et vendredi
de 14h à 16h45.  

  ST-FIRMIN  
  Le Chomel : 06 81 06 66 72  

Mardi et jeudi de 8h à 11h45 et de 13h30 à 17h.
Samedi de 8h à 11h45.

Un doute sur la couleur du bac de tri dans votre commune ?
demandez au guide du tri sur le site : www.triercestdonner.fr

PRÉSERVONS NOS VALLÉES,
TRIONS NOS DÉCHETS !
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Pourquoi

  composter ?

La loi AGEC* impose à tous les producteurs de  
déchets alimentaires de les trier et de ne plus 
les mettre dans le bac des ordures ménagères.

COMPOSTER, c’est mettre nos déchets  
alimentaires dans un composteur et les laisser  
se décomposer jusqu’à ce qu’ils se tranforment  
en compost. Le compost est excellent pour les sols 
et les plantes.

LE COMPOSTAGE est LA solution 100% 
naturelle pour valoriser nos déchets alimentaires.
* Loi Anti-Gaspillage et Economie Circulaire de 2020

30%
de nos poubelles sont

des déchets alimentaires

Sans compostage, ils sont 

enfouis à 100 km d’ici...

1 personne 70 kg  de déchets 
compostables/an 
en moyenne

= =
8 kg  de
compost 
pour votre 
jardin ! 

Retrouvez toutes les infos et les adresses  
des composteurs partagés sur le site  

Internet de la Communauté de communes  
et en flashant ce QRcode :
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UN DOUTE  UNE QUESTION ?Appelez nous !

Projet cofinancé par l’État dans le cadre du Fonds Vert 
opéré par l’ADEME, et par la Région Sud
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LA BASE
du compost

COMPOSTABLE
ce que je peux mettre

 à coup sûr

NON COMPOSTABLE
ce que je ne peux

jamais mettre

3 SOLUTIONS POUR 
VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES

LE COMPOSTEUR DE JARDIN

Que mettre ?
. La base du compost = OUI
. Les déchets de jardin = OUI
. Viande et poisson = OUI 
(si dans de bonnes conditions)

La Communauté de communes  vous propose
 1 KIT DE COMPOSTAGE. 1 bac à composter 300L. 1 seau à compost. 1 outil brasseur+ 1h d’atelier collectif compost’infos
Réservation obligatoirepreventiondechets@champsaur-valgaudemar.fr04 92 50 00 20

ASTUCE

Plus les déchets sont

coupés ou dépiautés plus le

compostage sera efficace

le seau 
a compost

Un outil formidable !

Vous pouvez vous en procurer un
dans le magasin de bricolage ou
de jardinage près de chez vous.

1 /

LE COMPOSTEUR PARTAGÉ

Que mettre ?
. La base du compost = OUI
. Les déchets de jardin = NON
. Viande et poisson = NON

2 /

LE POINT DE COLLECTE BIODÉCHETS 

Que mettre ?
. La base du compost = OUI
. Les déchets de jardin = NON
. Viande et poisson = OUI

3 /

LA BONNE RECETTE
pour tous les composteurs !

. Versez abondamment vos 
déchets alimentaires

. Ajoutez une grosse  
pelletée de broyat

. Mélangez le tout et laissez 
travailler !

. Vous pourrez bientôt régaler 
votre jardin d’un bon 

compost !

(Biodégradable)

(Biodégradable)

Je m’inscris pour avoir 
mon composteur


